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PAR COURRIEL 

Au Maire et au Conseil 
a/s de Tara Stephens, Greffiere 
60 Est, rue Main 
Welland (Ontario) L3B 3X4 

A Monsieur le Maire et aux membres du Conseil de la Ville de Welland 

Objet: Plainte sur une reunion a huis clos 

Je vous ecris au sujet d'une plainte rec;ue par mon Bureau a propos d'une reunion a huis clos 
tenue par le Conseil de la Ville de Welland le 17 septembre 2019. Cette plainte alleguait que 
la discussion du Conseil ne relevait pas de !'exception des « renseignements prives 
concernant une personne qui peut etre identifiee », enoncee dans la Loi de 2001 sur !es 
municipalites. 

D'apres les renseignements disponibles, mentionnes ci-dessous, le Conseil etait en droit de 
se retirer en seance a huis clos le 17 septembre pour discuter de la question soulevee dans 
la plainte. Par consequent, j'ai decide de ne pas poursuivre !'examen de cette plainte plus 
avant. Toutefois, j'aimerais vous faire part de pratiques exemplaires pour aider la municipalite 
a tenir ses futures reunions. 

Enqueteur des reunions a huis clos 

Depuis le 1er janvier 2008, la Loi de 2001 sur /es municipalites accorde aux citoyens le droit 
de demander une enquete visant a determiner si une municipalite ou ses conseils locaux ont 
respecte la Loi en se reunissant a huis clos. Les municipalites et les conseils locaux peuvent 
nommer leur propre enqueteur ou recourir aux services de !'Ombudsman de !'Ontario. La Loi 
fait de !'Ombudsman l'enqueteur par defaut pour les municipalites et les conseils locaux qui 
n'ont pas designe le leur. Je suis charge d'enqueter sur les reunions a huis clos pour la Ville 
de Welland. 
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Examen 

Pour examiner cette plainte, mon Bureau a parle au plaignant et au personnel municipal. Mon 
Bureau a aussi examine l'ordre du jour, le proces-verbal de la reunion et le proces-verbal de 
la seance a huis clos, ainsi que la documentation distribuee aux membres du Conseil, en plus 
du reglement de procedure municipal. 

Application de !'exception des « renseignements prives » 

Le plaignant a dit a mon Bureau que, le 17 septembre 2019, le Conseil de la Ville de Welland 
avait tenu une discussion a huis clos qui ne relevait pas de !'exception des « renseignements 
prives », citee pour tenir la reunion a huis clos. 

L'ordre du jour et le proces-verbal de la reunion du 17 septembre indiquent que le Conseil a 
tenu une seance a huis clos en vertu de l'alinea 239 (2) b) de la Loi, qui lui permet d'avoir des 
discussions a huis clos sur des « renseignements prives concernant une personne qui peut 
etre identifiee, y compris des employes de la municipalite ou du conseil local ». L'ordre du 
jour indiquait que le Conseil se retirerait a huis clos pour discuter de« nominations de 
citoyens aux comites suivants : Comite consultatif des arts et de la culture, Comite consultatif 
des a1nes ». 

Le proces-verbal de la seance a huis clos indique que le Conseil a discute de nominations a 
deux comites : Comite consultatif des arts et de la culture et Comite consultatif des a1nes. 

Pour que !'exception des« renseignements prives » s'applique a une discussion a huis clos 
du Conseil, cette discussion doit reveler des renseignements prives concernant une personne 
qui peut etre identifiee. La divulgation publique des renseignements doit aussi 
raisonnablement porter a croire qu'elle pourrait mener a !'identification de la personne 
concernee 1. De plus, les qualifications des candidats potentiels pour une nomination a des 
comites municipaux, incluant des renseignements sur leurs antecedents professionnels et 
leur experience de benevolat, peuvent etre considerees comme des renseignements prives2

. 

1 Ontario (Ministry of Correctional Services) v Goodis (2008], OJ No 289, par. 69. 
2 Woolwich (Canton de) (Re), 2015 ONOMBUD 24, par. 60, en ligne : 
<https://www.canlii.org/fr/on/onombud/doc/2015/2015onombud24/2015onombud24.html>. Voir aussi 
Bracebridge (Ville de) (Re), 2015 ONOMBUD 10, par. 37-41, en ligne : 
https://www.canlii.org/fr/on/onombud/doc/2015/2015onombud10/2015onombud1 O.html 

https://www.canlii.org/fr/on/onombud/doc/2015/2015onombud10/2015onombud1
https://www.canlii.org/fr/on/onombud/doc/2015/2015onombud24/2015onombud24.html
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La municipalite a informe mon Bureau que les membres du Conseil avaient discute des 
candidatures et des curriculum vitae des candidats, qui incluaient une description de leurs 
antecedents professionnels, de leur experience de benevolat et de leurs etudes. Mon Bureau 
a aussi ete informe que la discussion sur les candidatures aux comites de la Ville avait dure 
environ cinq minutes. Cette discussion comprenait des renseignements prives sur les 
candidats et le Conseil etait en droit de la tenir a huis clos en vertu de !'exception des 
« renseignements prives ». 

Resolution adoptee pour se retirer a huis clos 

Le proces-verbal de la reunion du 17 septembre 2019 indique que la resolution adoptee pour 
se retirer a huis clos ne comportait pas de description de la nature generale des questions a 
examiner a huis clos. 

Le paragraphe 239 (4) de la Loi de 2001 sur Jes municipalites exige que les municipalites 
adoptent une resolution pour indiquer qu'elles vont tenir une reunion a huis clos et donnent la 
nature generale du sujet a discuter, avant de se retirer a huis clos. La Cour d'appel de 
!'Ontario a reconnu que « la resolution de se reunir a huis clos doit inclure une description 
generale de la question a examiner de maniere a maximiser les renseignements 
communiques au public, sans toutefois porter atteinte a la raison d'exclure le public »3

. 

La resolution qui a ete adoptee pour tenir une seance a huis clos faisait reference a 
!'exception des « renseignements prives », mais n'indiquait pas la nature generale de la 
question a examiner. Une resolution plus descriptive aurait pu communiquer davantage de 
renseignements au public, sans compromettre la raison de tenir la reunion a huis clos. Nous 
notons qu'une description de la nature generale de la question a examiner etait incluse a 
l'ordre du jour de la reunion. 

Nous avons parle au personnel municipal le 12 novembre 2019, et celui-ci a convenu que 
desormais, toutes les resolutions adoptees pour se retirer a huis clos comprendraient, en plus 
de !'exception citee, une description generale des questions a examiner, dans toute la 
mesure du possible, sans compromettre la raison de tenir la reunion a huis clos. 

Conclusion 

Le Conseil etait en droit de se retirer en seance a huis clos le 17 septembre 2019 pour 
discuter de la question soulevee dans la plainte, en vertu de !'exception citee aux regles des 
reunions publiques. 

3 Farber v. Kingston City, [2007] O.J. No. 919, page 151. 
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Pour aider les conseils municipaux, le personnel municipal et les citoyens, nous avons cree 
un Recueil en ligne qui regroupe les sommaires de cas de reunions publiques examinees par 
!'Ombudsman. Ce Recueil consultable en ligne a ete cree pour permettre d'acceder 
facilement aux decisions de !'Ombudsman et aux interpretations des regles des reunions 
publiques. Les membres du Conseil municipal et le personnel municipal peuvent consulter ce 
Recueil pour eclairer leurs discussions et leurs decisions afin de determiner si une question 
devrait ou pourrait etre discutee en seance a huis clos, et pour decider de questions de 
procedure des reunions publiques. Les sommaires des decisions precedentes de 
!'Ombudsman sont consultables dans ce Recueil a 
https://www.ombudsman.on.ca/digesUrecueil-de-cas-reunions-municipales-accueil. 

Nous aimerions vous remercier, vous et votre personnel, de votre collaboration a notre 
examen. 

Nous vous demandons de rendre cette lettre publique, dans les meilleurs delais, au plus tard 
lors de la prochaine reunion du Conseil. 

Cordialement, 

Paul Dube 
Ombudsman de !'Ontario 

c.c. : Tara Stephens, Greffiere (clerk@welland.ca) 

mailto:clerk@welland.ca
https://www.ombudsman.on.ca/digesUrecueil-de-cas-reunions-municipales-accueil

